
Délibération n° SMG-2025-002 du 10 février 2025

SYNDICAT MIXTE DES GLIERES
REUNION DU COMITE EN DATE DU 10 FEVRIER 2025

OBJET : Animation environnementale du site Natura 2000 Les Frettes - Massif 
des Glières - Demande de subvention au titre de l'appel à projets 
régional « soutien à l'animation 2025 des sites Natura 2000 »

Le lundi 10 février 2025, à 16h00, le Comité Syndical du Syndicat Mixte des Glières s'est réuni à 
Annecy, sous la présidence de M. François EXCOFFIER, Président du Syndicat Mixte.

Membres en exercice................................................................................................................................12

Présents au jour de la séance................................................................................................................... 7

Ayant donné pouvoir..................................................................................................................................

Suffrages exprimés.....................................................................................................................................7
- Voix Pour............................................................................................................................................... 7
- Voix Contre..............................................................................................................................................
- Abstentions.............................................................................................................................................

PRESENTS :

Christian ANSELME, Marcel CATTANEO, Marie-Louise DONZEL-GONET, Bruno DUMEIGNIL, François 
EXCOFFIER, Christophe FOURNIER, Odile MAURIS.

SUPPLEANT : David RATSIMBA.

ABSENTS EXCUSES
Claude JACOB, Martial SADDIER, Stéphane VALU.
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M. le Président rappelle que suite à la consultation écrite pour la désignation de la structure porteuse 
et du Président de COPIL pour les sites Natura 2000 FR8201704 - FR8212009 « Frettes - Massif des 
Glières » réalisée du 12 juillet au 26 août 2024 par la Région, Autorité administrative :

- le Syndicat mixte des Glières a été désigné structure porteuse du site jusqu'au 31 décembre 2027,

- le mandat de Monsieur François EXCOFFIER en tant que Président du COPIL a été prolongé jusqu'au 
31 décembre 2027.

Dans ce cadre, il est proposé de répondre à l'appel à projet 2024 lancé au titre de « l'animation 
environnementale dans les territoires à enjeux » - mesure 07.63 du Programme de Développement 
Rural Rhône-Alpes 2014-2020 et transition 2021-2022 pour le financement de l'animation 
environnementale du Site Natura 2000 Les Frettes - Massif des Glières. L'appel à des prestataires, 
faisant l'objet de la demande de subvention, est prévu pour les actions suivantes :

ACTIONS Montant 
en € TTC

Prestataires pour la réalisation de 12 journées de sensibilisation à la nature et 4 
demi-journées de sensibilisation aux bonnes pratiques à adopter en montagne

8924.00 €

PLAN DE FINANCEMENT
Montant 
en € TTC

Financement UE 4462,00

Auto-financement 4462.00

TOTAL 8924.00 €

Le montant de subvention sollicité dans le cadre de la Mesure 07.63 de la programmation 2014 - 
2020 et transition 2021-2022 s'élève à 4462.00 €.

Le Comité Syndical 
Après en avoir délibéré.

AUTORISE M. le Président à répondre à l'appel à projets 2025 lancé au titre de « l'animation 
environnementale dans les territoires à enjeux » - Mesure 07.63 du Programme de Développement 
Rural Rhône-Alpes 2014-2020 pour le financement de l'animation environnementale du Site 
Natura 2000 Les Frettes - Massif des Glières.

APPROUVE le projet et le plan de financement proposés.

AUTORISE M. le Président à signer l'ensemble des documents nécessaires à la mise en œuvre de la
présente délibération. _ (a naute-Savoie
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